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artisans
Question écrite n° 35326

Texte de la question

Mme Marianne Dubois attire l'attention de Mme la ministre de l'artisanat, du commerce et du tourisme sur la
place significative des chambres consulaires dans le domaine industriel et commercial. Ainsi, les chambres de
métiers et de l'artisanat participent à l'animation du monde économique des territoires et gèrent 70 CFA formant
ainsi près de 80 000 apprentis par an. Pourtant, le rapport Queyranne recommande de supprimer en deux ans
les aides au départ des commerçants et des artisans. Aussi elle souhaite savoir si elle envisage de suivre les
préconisations du rapport Queyranne sur ce point précis, étant précisé qu'une inquiétude légitime s'est faite jour
chez les acteurs concernés.
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